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Brexit : quelques conséquences en France pour les secteurs culturels 
 
Par référendum, les britanniques ont voté en faveur de la sortie du Royaume-Uni de l’Union 
Européenne. Si cette sortie n’est pas immédiate, il est acquis que le Royaume-Uni ne sera plus 
soumis au droit communautaire à compter du moment où elle sera actée. Directives et 
règlements de l’Union ne lieront plus le législateur britannique, ce qui permettra l’éclosion de 
nouvelles divergences avec le droit des Etats membres. De même, la perte du statut d’Etat 
membre entrainera de facto des conséquences pour les Etats membres dans leurs relations 
avec les entreprises établies au Royaume-Uni. L’on peut ainsi relever quelques exemples des 
conséquences prévisibles en France.  
 
Licences et épuisement du droit 
 
L’on peut relever deux conséquences découlant directement du fait que le territoire du 
Royaume-Uni ne sera plus un territoire de l’Union Européenne.  
 
Il conviendra à l’occasion de la négociation et rédaction de contrats de licence 
multiterritoriales (aussi bien pour une œuvre qu’un enregistrement, une marque ou un brevet) 
notamment si celle-ci couvre les Etats membre de l’Union Européenne, de s’assurer de la 
volonté des parties concernant le Royaume-Uni.  
 
En outre, le principe d’épuisement du droit de distribution ne devrait plus s’appliquer aux 
produits protégés par un droit de propriété intellectuelle mis en circulation au  
Royaume-Uni. Ainsi, en l’absence d’épuisement international, le titulaire du droit pourrait 
interdire l’importation sur les territoires de l’Union des produits dont il a seulement autorisé la 
vente au Royaume-Uni. Réciproquement, une mise sur le marché commun de l’Union ne 
permettrait pas d’exporter vers le Royaume-Uni sans autorisation préalable du titulaire de 
droit.  
 
Copie privée  
 
Bien que prévue par la directive 2001/29, l’exception de copie privée n’a été introduite au 
Royaume-Uni qu’en 2014. Celle-ci ne prévoyant pas de rémunération au bénéfice des ayants-
droit en contrepartie comme le commande la directive (v. CJUE 9 juin 2016 aff. C470/14), 
elle a été annulée par la juridiction administrative anglaise en juin 2015.  
 
A compter de sa sortie de l’Union, le Royaume-Uni pourrait alors envisager de remettre en 
place l’exception de copie privée sans rémunération. Les modalités de l’exception ne 
dépendraient plus de la compatibilité avec la directive 2001/29, et le Royaume-Uni pourrait à 
nouveau ouvrir la possibilité de réaliser des copies d’œuvres et enregistrements d’ayants droit 
(notamment français) à des fins d’usage privé sans que ceux-ci puissent récupérer la 
compensation prévue en droit français et communautaire. Pour autant, les ayants-droit 
britanniques auraient toujours droit à leur part de la rémunération pour copie privée perçue en 
France.  



 

 

   

 
Il conviendra néanmoins de s’accorder avec la Convention de Berne, dont le Royaume-Uni est 
signataire, et dont l’article 9 prévoit que les exceptions aux droits de reproduction ne doivent 
pas porter atteinte à l’exploitation normale de l’œuvre et ni causer un préjudice injustifié aux 
auteurs.  
 
Droit de suite  
 
Le droit de suite a été introduit tardivement en droit britannique, soit en 2006 suite à 
l’adoption de la directive 2001/84, et malgré la faculté ouverte dès 1948 par la Convention de 
Berne. Cette introduction avait fait l’objet de nombreuses critiques outre-manche concernant 
les possibles conséquences sur le marché de l’art en Angleterre (qui est encore aujourd’hui 
l’une des places fortes de ce marché dans le monde).  
 
Certains commentateurs envisagent ainsi que le Royaume-Uni puissent choisir de supprimer le 
droit de suite afin de renforcer encore la compétitivité de son marché de l’art, au détriment des 
auteurs dont la revente des œuvres ne donnerait plus lieu à rémunération à leur profit.  
 
Quotas dans la réglementation en matière audiovisuelle 
 
La loi du 30 septembre 1986, complétée par les décrets de 2010, régit notamment les 
obligations qui incombent aux diffuseurs en matière de promotion et de contribution au 
financement de la production française et européenne. La réglementation prévoit ainsi des 
quotas d’investissement dans des œuvres audiovisuelles et cinématographiques européens, 
ainsi que des quotas de diffusion de ces œuvres. 
 
A compter la sortie du Royaume-Uni de l’Union, les œuvres produites au Royaume-Uni ne 
relèveront plus de la qualification d’œuvre européenne et ne pourront plus entrer dans les 
quotas des diffuseurs. La nécessité de garantir la qualification d’œuvre européenne afin de 
remplir les quotas devrait amener à revoir les schémas de production, voire rediriger certains 
investissements vers des productions françaises. 
 
Activité des agents  
 
La perte de la citoyenneté européenne pour les ressortissants britanniques entraine une 
conséquence non négligeable en matière de spectacle vivant : la venue des artistes britanniques 
en France nécessitera notamment l’obtention d’un Visa, dont les délais de délivrance et le coût 
compliquent déjà la tâche des tourneurs d’artistes internationaux hors européens.  
 
Les agences de mannequin britanniques pourraient également voir l’exercice de leur activité en 
France se compliquer. En tant qu’agences établies sur le territoire d’un Etat membre qui 
n’exercent pas une activité régulière en France, elles n’ont actuellement pas l’obligation 
d’obtenir une licence d’exploitation française, mais une fois la sortie de l’Union actée, elles 
pourraient être contraintes d’obtenir le sésame pour toute activité, même occasionnelle, ainsi 
que de constituer une garantie financière en France pour exercer leur activité sur le territoire 
français. 
 
Les agents artistiques britanniques, quant à eux, pourront continuer d’assister un artiste en 
France, l’activité n’étant plus soumise à licence obligatoire depuis 2011, et compte tenu de la 
suppression de l’inscription au registre national des agents artistiques depuis le 1er janvier 2016.  



 

 

   

 
Options pour l’après Brexit 
 
Il conviendra de rester attentif aux négociations entre l’Union Européenne et le Royaume-Uni 
concernant la mise en œuvre du Brexit afin d’en saisir toutes les conséquences. Ainsi, le 
Royaume-Uni pourrait notamment choisir de rejoindre l’Espace Economique Européen (à 
l’instar de la Norvège, de l’Islande et du Liechtenstein), ou bien d’opter pour la conclusion de 
traités bilatéraux avec l’Union Européenne (à l’instar de la Suisse). 
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